
Bulletin de syndicalisation 2023-2024 
                       Le syndicat ne reçoit aucune subvention et ne fonctionne que par les cotisations de ses adhérent.es  

 

 
 
 

 

Nom :  …………………………………………….. Prénom :…………………………………………… 

Nom de naissance : ……………………………………… Date de naissance : ……./……./………….. 

Téléphone : ……/……/……/……/…… Courriel : …………………………………………………………….. 

Adresse personnelle :……………………………………………………………………………………………….. 

Code Postal : ………………………. Commune : ………………………………………………………………. 

Établissement d’exercice : ………………………………………………………………………………………………………………………. 

Corps (Instituteur, Professeur des écoles, AESH, Retraité, Alternant M2) : ……………………………  Échelon : ……..    

Fonction (Adjoint, Directeur, CPC, PEMF, Psy EN, Brigade, Spécialisé CAPPEI, Détaché…) : …………………………… 

 Grade (Classe normale, Hors classe, Classe Exc.) : ……………………     
 

        Mandat de prélèvement SEPA  
 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la FSU-SNUipp 52 à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et 
votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la FSU-SNUipp 52. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque 
selon les conditions décrites dans la convention que vous avez signée avec elle.  
Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 
 

A COMPLETER et à RENVOYER par courrier, par mail (snu52@snuipp.fr) ou à remettre à un.e représentant.e 
syndical.e :                                                                FSU-Snuipp 52 

24, Avenue du Général Leclerc 
52000 CHAUMONT 

DEBITEUR 
 
Votre nom : ............................................................................  Votre prénom : ............................................................................   

Votre adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ......................................               Commune : ........................................................................................................ 

IBAN : 

BIC :       

Joindre un RIB, un RIP ou un RICE. 

À : ............................................     le ……………………………………….      Signature :                                                   

Les prélèvements sont en TACITE RECONDUCTION sauf sur demande écrite de votre part avant début 

octobre de l’année suivante. La première mensualité se fait en OCTOBRE et la dernière en JUILLET. 

Pensez à nous signaler tout changement (adresse, compte, 

téléphone…)                                                                                                                                                                                   

                   

 

FSU-SNUipp 52 - 24 Avenue du Général Leclerc 52000 CHAUMONT -  03 10 37 03 13 
 

BANQUE DU SNUIPP52 
Crédit mutuel     

68 rue Victoire de la Marne                                                                                                                            
BP 117                                                                                                                          

52004 CHAUMONT                                                                                                       
Identifiant créancier SEPA : FR60ZZZ431841 

 

(cadre réservé à la trésorerie du SNUipp) 
 
Référence Unique du Mandat : ………………………………………………………… 



La FSU-SNUipp pourra utiliser les renseignements ci-contre pour m'adresser les publications éditées par l'organisation syndicale. Je demande à la section de la 
FSU-SNUipp de me communiquer les informations professionnelles et de gestion de ma carrière auxquelles elle a accès à l'occasion des commissions paritaires 
et l'autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et des traitements automatisés dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la loi du 
6.01.78. Cette autorisation est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d'accès en m'adressant à la FSU-SNUipp 52. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
                       Cotisations particulières :                                                               Suppléments :                                                                      

AESH / EAP / Contractuel.le /Etudiant M1-M2/ ASSED / 
AVS: 45 € / 15 €    
   paiement possible en 2 chèques 
 

PE SEGPA/ULIS Collège-Lycée/ESMS : +20€ 
CPC, CPD : +18 € 
PEMF : +12€ 
PE ULIS/EREA/Maison d’arrêt : +8€ 
PSYEN, PE RASED: + 5 € PE stagiaire, PSY contractuel.le : 85 € / 29 € 

Retraité.e : ► pension nette <1300 € : 82 € / 28 € 
► de 1300 € à 1499 €: 110  €   /  37  €    ► de 1500 € à 1999 €: 140 €   /  48 €   

 ►   plus  de 2  000  € : 160  € / 54 € 

Directeur.trice :    
 ► 1 à 4 classes : + 21 €  
 ► 5 à 9 classes : + 27 €    
 ► 10 classes et plus : + 31 € 
 
Directeur.trice SEGPA et Ecole d’application : + 52 € 
 

Disponibilité ou congé parental : 90 € / 31 € 
Temps partiel : cotisation proportionnelle à la fraction de 
service effectué > Quotité TP :  ………% 
(Montant à régler = cotisation entière x taux de TP) 

 
   Montant de ma cotisation :   ............... € 

 
Je règle ma cotisation : 

□ Par chèque [maximum 6 chèques, à l'ordre de la FSU-SNUipp 52] 
 

□ Par prélèvements fractionnés  
(Uniquement par prélèvements bancaires, et sans frais supplémentaires) 

   10 mensualités en reconduction tacite l’année solaire suivante sauf sur demande de votre part avant le 1er prélèvement en octobre) 
 

 

En caractères gras, le montant de l'adhésion   
En bleu, ce qu'il restera à votre charge après remboursement du crédit d'impôt. 

 

 

 
 

Echelon 
 

 

PE 
 

 

PE hors classe 
 

 

PE classe exceptionnelle 
 

1 123 € / 42 € 

 
 

220 € / 75 € 
 

2 139 € / 47 €                       197 € / 67 € 232 € / 79 € 

3 141 € / 48 € 211 € / 72 € 245 € / 83 € 

4 146 € / 50 € 226 € / 77 € 262€ / 89 € 

5 150 € / 51 € 241 € / 82 € C.1 : 281 € / 96 € 

6 155 € / 53 € 255 €/ 87 € C.2 : 292 € / 99 € 

7 164 € / 56 € 259 € / 88 € C.3 : 307 € / 104 € 

8 176 € / 60 €   

9 186 € / 63 €   

10 199 € / 68 €   

11 213 € / 72 €   

66 % de votre cotisation seront déduits de votre impôt sur le revenu 
 

Ou vous seront remboursés sous forme de crédit d'impôt par l'administration fiscale, si 
vous n'êtes pas imposable. 

 
 

Souhaitez-vous verser un complément de cotisation qui sera affecté 
spécifiquement à la Caisse de solidarité FSU-SNUipp 52 ? 
Ce complément ouvrira également droit à la déduction fiscale de 66 %. 
 

 

Pour un complément 
de .........................  € 
 

 

Montant global de votre cotisation (cotisation de base + Caisse de solidarité) :     ……………….   € 
 

Si oui 


